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  Projet de rapport 
 

 

  Rapporteur : M. İsmail Belen (Türkiye) 
 

 

  Organisation de la session 
 

 

 A. Ouverture et durée de la session 
 

 

1. Le Forum des Nations Unies sur les forêts a tenu sa dix-neuvième session au 

Siège de l’Organisation des Nations Unies du 6 au 10 mai 2024. Il a tenu ____ séances 

plénières (1re à ____). 

2. À la 1re séance plénière, le 6 mai 2024, le Président de la dix-neuvième session, 

Zéphyrin Maniratanga (Burundi), a ouvert la session et fait une déclaration liminaire.  

3. À la même séance, la Directrice du secrétariat du Forum des Nations Unies sur 

les forêts a fait une déclaration. 

 [À compléter] 

 

 

 B. Ordre du jour et organisation des travaux 
 

 

4. À sa 1re séance plénière, le 6 mai 2024, le Forum a adopté l’ordre du jour 

provisoire de la session (E/CN.18/2024/1), tel qu’il est reproduit ci-après : 

 1. Élection du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.  

 3. Débat d’orientation sur la mise en œuvre du plan stratégique des Nations 

Unies sur les forêts (2017-2030) : activités menées à l’appui des priorités 

thématiques pour la période 2023-2024 : 
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  a) État actualisé de la situation concernant les activités des membres 

du Forum, dont les nouvelles annonces et la situation concernant 

les contributions nationales volontaires ; 

  b) État actualisé de la situation concernant les activités du Partenariat 

de collaboration sur les forêts et de ses organisations membres et 

progrès accomplis dans la mise en œuvre de son plan de travail  ; 

  c) État actualisé de la situation concernant les activités des 

organisations et mécanismes régionaux et sous-régionaux ; 

  d) État actualisé de la situation concernant les activités des grands 

groupes et d’autres parties prenantes, y compris le secteur privé et 

les milieux philanthropiques, et progrès accomplis dans l’exécution 

des programmes de travail des grands groupes ; 

  e) Liens entre les objectifs et cibles mondiaux relatifs aux forêts et les 

objectifs de développement durable examinés par le forum politique 

de haut niveau pour le développement durable en 2024 et les 

évolutions concernant les forêts au niveau international.  

 4. Fonds d’affectation spéciale pour le Forum des Nations Unies sur les forêts.  

 5. Examen à mi-parcours en 2024 de l’efficacité de l’arrangement 

international sur les forêts par rapport à ses objectifs.  

 6. Débat de haut niveau sous la forme notamment d’un forum de partenariat 

sur les forêts associant les membres du Partenariat de collaboration sur 

les forêts, les responsables d’organisations non gouvernementales et les 

dirigeants d’entreprises du secteur privé.  

 7. Adoption du programme de travail quadriennal pour la période 2025-

2028, y compris l’examen des mesures prioritaires et des ressources 

nécessaires. 

 8. Dates et lieu de la vingtième session du Forum. 

 9. Ordre du jour provisoire de la vingtième session du Forum.  

 10. Adoption du rapport du Forum sur les travaux de sa dix-neuvième 

session. 

5. À la même séance, le Forum a approuvé l’organisation provisoire des travaux 

de la session, telle qu’elle figure dans un document non officiel distribué en anglais 

seulement, sous réserve des rectifications éventuelles qui pourront être apportées, le 

cas échéant, au cours de la session.  

6. Avant l’approbation de l’organisation provisoire des travaux de la session, le 

représentant de la Fédération de Russie a fait une déclaration.  

 

 

 C. Participation 
 

 

7. Conformément au paragraphe 4 de la résolution 2000/35 du Conseil économique 

et social, le Forum est composé de tous les États Membres de l’Organisation des 

Nations Unies et membres des institutions spécialisées, qui y participent pleinement 

sur un pied d’égalité. La liste des participants sera publiée sous la cote 

E/CN.18/2024/INF/1. 
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 D. Documentation  
 

 

8. La liste des documents examinés par le Forum à sa dix-neuvième session peut 

être consultée sur le site Web du Forum à l’adresse suivante  : 

https://www.un.org/esa/forests/forum/index.html. 

 

https://www.un.org/esa/forests/forum/index.html

